
in-formation gratuite

« comment amener ton 
patron aux prud'hommes ? » 



In-Formation Gratuite sur le droit de travail

–comment lire le bulletin de paie ? 
–comment lire son contrat de travail ? 
–quelles étapes pour aller aux 
prud'hommes ? 

N'oublie pas d'amener ton bulletin de paie et ton contrat de travail !

Le samedi 24 mars à 14h
à la Maison des Chômeurs

4, rue levat (arret de tram Gare)
organisé par 

le collectif "Luttons Contre la Précarité" :  luttonscontrelaprecarite@gmail.com
le CREER MNCP : creer.mncp@gmail.com
la CNT Interpro 34 : interpro34@cnt-f.org

Sud Etudiant: sudetudiant@yahoo.fr

mailto:interpro34@cnt-f.org

